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Note Bio (85) 74 aux bureaux nationaux
cc. aux membres du Groupe du Porte-Parole

Le Commissaire Sutherland a, au cours de sa conference de
presse (voir BIO COM(85) 71 du 21.2.85), insiste sur le fait
que, depuis 1974 lorsque la Commission a adopte son premier
programme d'action en faveur des travailleurs migrants et de
leurs familles, les conditions economiques et sociales ont
considerablement. change. Celles-ci se caracterisent par un
chomage eleve qui touche particulierement les migrants. La
situation actuelle risque d'aggraver la discrimination et le
racisme dans la Communaute.

Devant cette situation, le Commissaire a souligne la
necessite d'une concertation entre les Etats membres et la
Commission au sujet des politiques nationales, en particulier a
1'egard des migrants originaires de pays tiers. la
reglementation communautaire a 1'egard des migrants qui sont
ressortissants des Etats membres peut etre amelioree; ceux-ci
devraient en outre beneficier de plus de droits politiques
qu'ils ne l'ont actuellement. '

M. Sutherland a annonce que la Commission entend mettre en
place un cadre approprie pour un processus d'information et de
concertation au sujet des politiques migratoires.

La communication qu'a adoptee la Commission le 20 fevrier met
aussi 1'accent sur la necessite de mener des actions
d'integration professionnelle et sociale, surtout a 1l'egard des
migrants de la deuxieme generation.

Le Commissaire Sutherland a souligne que la Commission, par
sa communication, entend rouvrir la discussion sur la politique
communautaire des negociations au niveau du Conseil et du
Parlement. I1 est vraisemblable, a dit M. Sutherland, que le
document figurera a 1'ordre du jour du Conseil, encore avant la
fin du s?mestre de la presidence italienne.
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